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La commune de Marck se trouve au Nord de la région Nord-Pas-de-Calais, sur les côtes de la 

mer du Nord. 

Au carrefour des autoroutes A16 et A26, la ville de Marck a donc une position privilégié qui 

permet de drainer une population nationale et internationale (Belges, Néerlandais et Anglais). 

Marck offre l’opportunité d’être une commune très étendue (3154 Ha) où cohabitent un large 

secteur agricole, une zone urbaine dense et une zone littorale où le paysage naturel a été 

préservé. 

Sur le sud de la commune prédomine les terres agricoles, le nord situé sur le littoral est quand 

à lui composé d’habitat dispersé, de dunes sauvages et d’une immense plage naturelle. Le 

cœur urbain de la commune s’est densifié au cours de ces quarante dernières années le long de 

deux axes principaux et manque donc d’espaces boisés naturels. 

Le site de l’ancienne ferme Delmotte rebaptisé « Ferme de Aigrettes » constitue à ce titre un 

espace intéressant. 
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Marck est une ville mitoyenne à celle de Calais et qui fait partie de la Communauté 

d’Agglomérations du Calaisis (CAP Calaisis Terre d’Opale). Cette communauté regroupe les 

villes de Calais, Marck, Coulogne, Sangatte et Coquelles.  

D’Ouest en Est, l’agglomération possède divers sites intéressant liés à la nature, 

l’environnement et le tourisme (Le littoral de Sangatte et sa base de voile, les canaux de 

Coulogne et le bois Pourailly, la zone du Colombier-Virval à calais, le site naturel protégé du 

Fort Vert et la plage des Hemmes avec sa base de char à voile). 

La Maison de la Nature et de L’environnement permettrai de faire un lien entre la zone 

urbaine de Calais et ces divers sites. 

 

�

�

$%/& �'�(�$��)��*��/-�� '���

 

Sur le site des Ursulines, au Nord Ouest de son centre, entre le canal de Marck et les 

nouveaux lotissements des Dryades, la commune de Marck est propriétaire d’une ancienne 

ferme. 
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Cette ferme implantée au cœur d’une surface boisée de cinq hectares représente la ferme 

typique d’exploitation du secteur au XIXème siècle : elle s’organise autour d’une cour carrée et 

possède encore tous les corps de bâtiments (logements, étables, écuries, granges…). 
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La volonté de la commune est de créer une zone naturelle « tampon » entre la ville et la 

campagne. C’est pourquoi elle souhaite maintenir aux terrains avoisinants la ferme (dont une 

ancienne carrière) un caractère naturel en préservant ces espaces par l’intermédiaire des 

documents d’urbanisme ou en s’assurant la maîtrise foncière soit directement soit par le biais 

de partenaires (Etablissement Public Foncier, Communauté d’Agglomération). 

Ceci permettra d’intégrer la ferme des Aigrettes au cœur d’une vaste étendue dédiée à la 

protection de l’environnement. 
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Protéger et développer les espaces naturels, restaurer la biodiversité en favorisant la 

circulation des espèces, offrir aux habitants du Nord-Pas de Calais des lieux de détente et un 

cadre de vie de qualité, tels sont les enjeux de la Trame verte et bleue. Pour la concrétiser, la 

Région et ses partenaires mettent en œuvre une stratégie : 

·  préserver et restaurer les cœurs de nature, 

·  créer et renforcer les liaisons écologiques, 

·  reconquérir et préserver les ressources naturelles. 
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A partir de la Ferme des Aigrettes sera constitué un réseau d’espaces naturels ; il apparaît 

donc évident que le projet de la Maison de la Nature et de l’Environnement et son parc 

rentrent dans le cadre de cette trame verte et bleue régionale. 

 

$$%.& �'3+�(�($3�(�

 

La Ferme des Aigrettes de la commune de Marck s’intègre parfaitement dans un contexte 

régional écologiquement fort. 

Elle se situe à proximité du Parc Naturel Régional (PNR) des Caps et Marais d’Opale qui 

représente un des 3 PNR de la région. 

Sur le littoral, on dénombre quelques sites Inscrits et Classés ainsi que des Zones Naturelles 

d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 

L’implantation de la Maison de la Nature et de l’Environnement fera le lien entre les 

différents sites du littoral, afin de créer une « continuité » dans les espaces et équipements 

« verts ». 

�

Ville de Marck 
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Les Parcs Naturels Régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces 

ruraux habités. Le PNR des Caps et Marais d’Opale a été créé en 2000 et regroupe 152 

communes adhérentes. 
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Une réserve naturelle est un espace de nature totalement préservé, pour que plantes et 

animaux puissent s’y reproduire en toute tranquillité. Celle du platier d’Oye a été créé en 

1987. 
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Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) est un secteur 

du territoire particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des 

grands équilibres naturels ou constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales 

rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional. 

La ZNIEFF des dunes et plage du Fort Vert a été décrite en 1982. 
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Cette Maison de la Nature et de l’Environnement, de part sa localisation, fera un « pont » 

entre l’urbain (quartier du Beau Marais, résidences des Dryades), le rural (zones naturelles, 

champs, étang…) et le littoral. 

A partir de la Ferme on aura donc un accès direct vers les sites du Fort Vert et des Hemmes de 

Marck par le biais de chemin piétons/vélo. 

Un petit coin d’évasion dans la nature à deux pas de la ville, c’est bel et bien l’ambition de ce 

projet. 
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Ce site n’ayant pas de lisibilité extérieure, il est quelque peu en retrait de l’urbanisation de la 

commune et isolé par le canal de Marck ; il connait depuis le fort ralentissement de l’aéroport 

une tranquillité remarquable qui a permis le maintien d’une Faune et d’une Flore 

exceptionnelle et représentative du territoire de la plaine maritime. 
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Différents écosystèmes sont présents au vu de la configuration de l’ensemble de la zone, 

caractérisé par un biotope (bois, broussailles, haies, pâture, marais, flaques, étangs…) et sa 

biocénose associée (Faune et Flore hébergé par le biotope). 

La principale richesse écologique du site est sans aucun doute la présence de Héron cendré et 

d’Aigrette garcette qui viennent y nicher. Dans le but de préserver les espaces de nidification 

de ces espèces qui se trouvent à l’ouest du parc, il est prévu dans l’extension du site de 

conserver la parcelle à proximité en zone naturelle pour ainsi éloigner l’urbanisation. L’entrée 

sur le site se fera par l’aile Est où une voie sera aménagée. Le chemin piétonnier traversant le 

bois est et sera interdit a toute fréquentation durant la période de nidification. 

        

 

 

Toutes ces richesses sont à préserver mais aussi à mettre en valeur dans le cadre d’un projet 

pédagogique dédié à la nature et à l’environnement. 

Afin d’y parvenir au mieux, il sera nécessaire de réaliser un diagnostic complet de la Faune et 

de la Flore. 
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Les espaces verts proches des bâtiments au sud et à l’ouest seront aménagés en jardins et 

potager. Ceux au nord et à l’Est serviront d’enclos pour les animaux. 

 

�7�����51.�������������������$�
8999$.����$��
:�

�7�����51.�;/��.���.��/$�
8999$,���)��.��7�"���<1�)�1)����7$��
:�



��������	��
������
���������� � ����������� �

�������������������������������������
 !"�#���$��$��$��$�����	�%�#���$��$��$��$�&������"� #�
�����'(�""�)
����$*��

!��
�


#
�

$$$%�&" (��3$�+�)��)�/-'4�+3�(��3�-.(�+4�3-$+�(�

La superficie du parc (plus les extensions envisagées) donne l’opportunité de créer un réseau 

de sentiers de découvertes qui permettront d’apprécier la richesse écologique du site. 

A partir de la Ferme des Aigrettes, des chemins (pédestres et cyclistes) permettront l’accès à 

d’autres espaces naturels de Marck (Fort Vert et les Hemmes) tout en traversant la campagne 

et en longeant le canal de Marck. 

Avec l’appui technique de spécialistes ornithologiques (groupement ornithologique du Nord 

par exemple), il est envisagé de créer des postes d’observations des nids de Hérons et 

d’Aigrettes qui permettront aux initiés et aux amateurs de  mieux connaître le cycle de vie de 

ces animaux. 

A proximité de la Ferme et autour de l’étang d’autres observatoires seront créés afin de 

pouvoir admirer les espèces qui y sont présentes. 
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On peut estimer que la construction initiale de la ferme date de +/- 200 ans, l’organisation des 

bâtiments autour d’une cour carrée (orientée Nord-Sud) est typique de cette époque. C’était 

donc une ferme d’exploitation agricole représentative de son temps et de sa région. Au fil des 

années, différentes modifications ont été faites sans porter préjudice au caractère initial de 

l’ensemble, il est fort probable qu’après et suite au dernier conflit mondial, une partie du bâtie 

a été refait. 

Jusqu’au rachat par la municipalité, la ferme était la propriété de la famille Delmotte. 
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;  La partie habitable, la plus ancienne, est constitué du corps du bâtiment au sud, elle abrite 

actuellement deux logements en rez de chaussée. Quelques aménagements reflets d’une 

époque sont remarquables, donc à valoriser : revêtements de sol, cheminées, menuiseries… 

De plus, se situe face à la partie habitable, un four à pain à rénover. 

 

;  Les bâtiments d’élevage sont positionnés dans l’aile Est où des aménagements spécifiques 

ont été faits en grande quantité pour les bovins et les porcins. Cette aile possède quelques 

éléments à mettre en valeur : du matériel fixe de minoterie, des ouvertures typiques en 

façade (lucarne, demi-lune)… 

 

;  La grange et les écuries constituent le bâtiment Nord. La grange possède une charpente en 

bois apparente créant ainsi un grand volume intérieur qu’il faudra valoriser. Ce bâtiment a 

l’avantage d’être traversant, il possède de chaque côté deux grandes baies commandées par 

deux grandes portes coulissantes en bois destinées à libérer l’accès pour le stockage du foin. 

Les écuries encore en service sont à maintenir dans le cadre des activités à développer sur le 

site. 

 

Derrière la grange se trouve l’emplacement du berk qui lui a disparu (c’est le seul bâtiment 

qui a disparu de la conception originel du site). 

 

;  L’aile Ouest est plus hétéroclite dans sa composition mais doit être conservée car son 

volume referme bien la grande cour. 
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;  Partie sud : Création d’un estaminet à l’ancienne sur l’angle de l’habitation et de deux 

logements de fonctions, un pour le 

pain entièrement rénové restera en place.
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Création d’un estaminet à l’ancienne sur l’angle de l’habitation et de deux 

logements de fonctions, un pour le gardien du site et un studio pour saisonnier. Le four à 

pain entièrement rénové restera en place. 
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Création d’un estaminet à l’ancienne sur l’angle de l’habitation et de deux 

et un studio pour saisonnier. Le four à 
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;  Aile Est : Les bâtiments d’élevage seront réhabilités en ferme pédagogique avec des enclos 

pour les animaux sur le devant du bâtiment. Le reste du bâtiment entre la ferme pédagogique 

et l’estaminet sera consacré à l’installation d’un écomusée. 

 

 

 

;  Partie Nord : La grange sera transformée en salle d’exposition au rez de chaussée, et d’un 

espace pédagogique sur la mezzanine. La double ouverture (coté cour et extérieure) sera 

conservée. Les écuries auront toujours la même fonction. La partie Est de ce bâtiment sera 

agrandie afin d’en faire des sanitaires et un local d’accueil du public. 

Derrière la salle d’exposition sera reconstruit le Berk, qui servira de manège pour les 

chevaux et de stockage du foin. 
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;  Aile Ouest : Les bâtiments serviront de locaux techniques pour l’entretien du site et pour les 

associations ; ainsi que de bâtiments administratif. 
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De part sa fonction de pédagogie à l’environnement, la ferme des Aigrettes se veut 

respectueuse de l’environnement, que ce soit de la réhabilitation des bâtiments au 

fonctionnement, en passant par l’entretien. A terme, le site devra avoir un impact 

environnemental minimal et dégager des bénéfices environnementaux non négligeables 

(économie d’énergie par exemple).  
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Dans un souci d’éducation à l’environnement, tous les matériaux et/ou techniques « vertes » 

seront accessibles au public avec des panneaux explicatifs. Ils constitueront une « vitrine ». 

$$$%/&
 *�(��/-;��3�+$�'2�

Lors de la réhabilitation des bâtiments, des éco-matériaux seront utilisés afin de poursuivre la 

politique environnemental du projet. Dès cette phase, il y a donc une prise en compte de 

l’impact environnemental. 

Pour l’isolation  sera privilégiée au maximum l’utilisation de matériaux naturels (panneaux de 

chanvre, de coton ou encore de laine de mouton). Les Peintures et vernis seront issus de 

produits et de pigments naturels. Les enduits utilisés seront à base d’argile et/ou de chaux. 

Certaines façades seront réhabilitées à l’aide de bardage bois de qualité « écologique ». 
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L’objectif est de rendre la Maison de la Nature et de l’Environnement totalement ou presque 

indépendante sur le plan énergétique. C'est-à-dire avoir un fonctionnement en autonomie 

grâce à l’exploitation des ressources générées par les différentes installations dites 

renouvelables. 

;  Chauffage :  

o Electrique : Bâtiments administratifs. 

o Au gaz : Logements. 

o Pompe à chaleur : Le reste des bâtiments chauffés avec une diffusion de chaleur par 

le plancher. L’installation nécessitera un forage vertical et captera la chaleur de la 

nappe phréatique. 

;  Production d’eau chaude : 

o Chauffe eau solaire : Pour l’Estaminet et les logements ; installation de capteurs 

solaires sur le toit de l’estaminet côté terrasse. 

o Chauffe eau électrique : Pour les sanitaires de la ferme où il y aura une très faible 

utilisation d’eau chaude. 

;  Electricité :  
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o Panneaux photovoltaïques : Pour la production d’électricité de tout le site, 

installation sur la toiture du berk exposé plein sud. Le Berk étant à reconstruire, 

l’inclinaison de la toiture sera donc adapté à l’implantation de cellules solaires 

(système intégré) pour un rendement optimal. 

o Eoliennes : Pour une petite production d’électricité d’appoint, installation de une ou 

deux petites éoliennes sur la partie Nord Ouest du site la plus exposé au vent. 

Chaque installation servira de base pour des animations pédagogiques afin de présenter et 

d’informer le public sur les techniques utilisées notamment en ce qui concerne les avantages 

et les inconvénients, les coûts de mises en œuvre et le fonctionnement. L’utilisation sur site 

servira de retour d’expérience.  

Grâce à ces installations, l’utilisation de ressources « non écologique » sera fortement limitée. 

Elles seront utilisées en appoint aux énergies renouvelables mises en place. 

A terme, l’objectif est d’avoir un bilan énergétique nul voir positif, c'est-à-dire avoir une 

production supérieure ou égale à la consommation.  
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La gestion des eaux se fera autant que faire ce peut en circuit fermé, c'est-à-dire que les eaux 

pluviales seront récupérées et utilisées tandis que les eaux de rejet seront traitées puis 

réutilisées. 

Pour récupérer les eaux de pluies (eaux des toitures essentiellement), des puits de stockage 

seront installés. En ce qui concerne les eaux de ruissellement (surtout des aires de 

stationnement et voiries), une couche drainante sera mise en place et sera relié aux puits de 

récupération des eaux. 

En cas de trop plein des cuves, les eaux pluviales seront rejetées dans le milieu naturel soit par 

épandage au niveau des jardins soit dans la flaque à proximité. 

En ce qui concerne les eaux usées (eaux de lavabos, éviers…), elles pourront à l’avenir être 

traitées par la technique du lagunage naturel. 
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Limiter à la source la production de déchet sera un des objectifs du fonctionnement de la 

Ferme des Aigrettes. Néanmoins, il restera toujours une quantité de déchet à traiter, c’est 

pourquoi sur le site il sera mis en place la collecte sélective des ordures de la même manière 

qu’elle est effectuée sur l’ensemble de la commune. L’enlèvement des conteneurs sera intégré 

au circuit de collecte des ripeurs de la ville. 

En ce qui concerne les déchets fermentescibles, la solution préconisée sera le compostage. En 

effet la Ferme des Aigrettes fabriquera son propre compost qui servira par la suite pour le 

potager pédagogique ou le jardin solidaire. 
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La démarche Haute Qualité Environnementale s’installe également dans la durée avec 

l’entretien et la maintenance écologique et non polluante du site. 

Il sera nécessaire d’utiliser des produits (d’entretien, de bricolage ou de jardinage) 

avec le label « écolabel » qui aide les consommateurs Européens à discerner les 

produits et services plus verts et plus favorables à l’environnement. 
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D’une surface assez importante, cette salle servira pour des expositions thématiques et  

temporaires. En créant des partenariats (associations et organismes habilités par exemples), 

tous les thèmes de l’environnement pourront y être présentés : 

;  L’écologie, les milieux naturels de la région, 

;  Les enjeux environnementaux, 

;  Pollution des sols et techniques de remédiation, 
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;  Qualité de l’air et techniques de remédiation, 

;  Gestion de l’eau, 

;  Gestion des déchets, 

;  Eco-conception 

;  … 

Les autres sites naturels de la région seront présentés afin de créer une interaction et susciter 

des intérêts pour les visiteurs et ainsi montrer la richesse de notre patrimoine naturel. 

La salle d’exposition accueillera tout au long de l’année des scolaires dans le cadre de 

journées pédagogiques sur les différents thèmes précités. 

Le renouvellement des expositions pourra inciter le public à venir sur le site à plusieurs 

reprises et enrichir l’intérêt de cette structure. 

Un partenariat efficace est à mettre en place avec d’autres équipements régionaux. 
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L’écomusée sera dédié à la découverte de la Faune et de la Flore de la région et surtout celles 

présentes sur le site (par exemple Héron cendré, Aigrette garcette…). Leur présentation se 

fera de manière didactique et ludique avec des panneaux et du mobilier interactifs. 

Il constituera également  un espace d’informations interactif où pourront être diffusé des films 

pédagogiques et où le public aura accès à certains indicateurs environnementaux indiqués par 

des stations de mesures à installer sur le site (station météo, station qualité de l’eau, station 

qualité de l’air ext/int).  
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La ferme pédagogique accueillera les animaux de la ferme (chèvre, cochon, vache, basse 

cour…) afin de les faire découvrir au jeune public. 



��������	��
������
���������� � ����������� �

�������������������������������������
 !"�#���$��$��$��$�����	�%�#���$��$��$��$�&������"� #�
�����'(�""�)
����$*��

!��
�

�#
�

La ferme inclura des enclos pour les animaux ainsi que des bâtiments pour les accueillir. Un 

point d’eau peut y être envisagé afin d’y faire découvrir le cycle de vie des batraciens. 

Une animation pédagogique autour de l’alimentation et les soins pourra être développée. 

Pour le jeune public, ce secteur aura un rôle attractif prépondérant. 
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Les écuries accueilleront divers espèces d’équidés (chevaux, poneys, ânes).  

En collaboration avec des associations, il sera envisageable d’organiser des activités équestres 

telles que des balades en calèche, des sorties équestres reliant la ferme des Aigrettes aux 

autres sites en passant par des chemins de découverte. 

Elles serviront également pour présenter au public les différents équidés présents. 
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La cour carrée sera aménagé de telle sorte à ce que ce soit un véritable lieu de pédagogie et de 

découverte. 

En effet on y retrouvera : 

;  Un pigeonnier : qui servira de tour d’observation pour découvrir l’ensemble du site, 

faune et flore local. On pourra donc admirer, sans dérangement, la nidification des 

Hérons cendrés et des Aigrettes garcette ; mais aussi la nature environnante. 

;  L’arbre du conteur : Atelier à l’intention des groupes scolaires, aire de discussions et 

de rassemblement. 

;  Un Labyrinthe ludique : Circuit pédagogique sur la découverte de la nature et sur la 

sensibilisation au respect de l’environnement. 

;  Maison pour insectes : Constitue un lieu d’hibernation pour divers insectes, ce qui 

permettra de pouvoir les observer. 
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Le potager pédagogique situé à coté de l’aile Ouest de la ferme sera un lieu de découverte et 

d’étude de la nature, de sensibilisation et d’apprentissage des gestes élémentaires de 

jardinage.  

Les enfants pourront participer à la culture et ainsi y découvrir les variétés de légumes 

régionales et traditionnelles afin de redécouvrir les saveurs d’antan, et aussi apprendre à 

connaître le cycle des cultures. 

Toujours dans un souci de respect de l’environnement, l’exploitation de cette parcelle agricole 

se fera au maximum sans produit phytosanitaire mais plutôt à l’aide du compost fabriqué sur 

place. 
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Sur un espace d’environ 1500 m² en face des logements et de l’estaminet sera implanté un 

jardin de la solidarité. Il sera entretenu par des personnes socialement en difficultés (RMIstes 

par exemple). A travers le jardinage ceci leur permettra de se « réinsérer » socialement. 

On pourra y trouver également une serre. 

Quant à la production, elle sera redistribuée aux bénévoles impliqués dans le projet puis sera 

également distribué par l’épicerie sociale pour l’atelier « Education alimentaire » lors de 

journées à thèmes. 

Comme le reste du site il sera lieu de visite et d’apprentissage pour les scolaires. Et comme 

pour le jardin pédagogique, l’exploitation de cette parcelle agricole se fera au maximum sans 

produit phytosanitaire et privilégiera l’utilisation de produits naturels. 
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Le four à pain entièrement rénové et en parfait état de fonctionnement servira de magnifique 

support pour des animations pédagogiques lors de journées à thèmes autour de celui-ci. 
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L’estaminet à l’ancienne se veut complètement intégré au projet global du fait que ce sera un 

établissement typique de la région (Flandres) et d’une époque passée (tout comme les 

bâtiments de la ferme). 

L’objectif y sera d’y faire découvrir la gastronomie traditionnelle du territoire. Grâce à un 

réseau d’échanges il permettra de faire découvrir les richesses gastronomiques d’autres 

secteurs de la région. L’estaminet pourra se diversifier autour de différents thèmes et ainsi 

rejoindre les actions thématiques qui seront mises en place sur le reste de la Maison de la 

Nature et de l’Environnement. 

Des jeux traditionnels en bois (tel que le jeu de la grenouille) feront l’objet de support 

d’animation au sein même de l’estaminet. 

Cet équipement sera mis en gérance et fonctionnera comme un établissement privé. 

L’estaminet sera également un lieu d’accueil et d’échanges conviviaux et contribuera à 

l’animation de l’ensemble de l’équipement. 
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Les deux logements serviront d’une part pour le gardien du site et d’autre part (le petit studio) 

pour des saisonniers en fonction du thème abordé. 
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L’estimation des travaux de réhabilitation de l’ensemble du site menée par le maitre d’œuvre 

peut être estimée comme suit : 

 

VRD, aménagements 
extérieurs 

Parking, voiries et aménagement piétons à l’extérieur de la 
cour, signalétiques, cheminements 240 000 �  

Espaces verts Aménagements des espaces extérieurs et aménagements de 
la cour 140 000 �  

Gros œuvre Reprises en sous œuvre, maçonnerie, dalles et gobetis 700 000 �  

Charpente couverture Dépose des couvertures, isolation et repose des tuiles 250 000 �  

Menuiseries extérieures Menuiseries aluminium gris anthracite 200 000 �  

Menuiseries intérieures Portes et ameublement 100 000 �  

Plâtrerie Cloison, doublages et faux-plafonds 120 000 �  

Ouvrages métalliques Auvents, garde corps et escaliers, portails 110 000 �  

Sols scellés Carrelage et traitement de sols 130 000 �  

Plomberie Sanitaire, plomberie, VMCV 50 000 �  

Electricité Electricité générale, éclairages intérieurs et extérieurs 145 000 �  

Peinture Peintures intérieures et extérieures 95 000 �  

Equipements intérieurs Mobiliers, matériels… 130 000 �  

Energies renouvelables Panneaux photovoltaïques, chauffage par géothermie, 
éoliennes 200 000 �  

Coût total HT 2 610 000 �  

Coût total TTC 3 121 560 �  
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2009 : 

;  Démolition des bâtiments parasites, études de diagnostics 

o Travaux en régie 100 000 �  

;  Début de réhabilitation des bâtiments sud (Estaminet et logements) 

o Marché public  300 000 �  

o Travaux en régie 120 000 �  

;  Création des accès et du jardin solidaire 30 000 �  

;  Etudes/diagnostics de la Faune et de la Flore 50 000 �  

 

2010 : 

;  Fin des travaux de réhabilitation des bâtiments sud (Estaminet et logements) 

o Marché public  300 000 �  

o Travaux en régie 100 000 �  

;  Réhabilitation de la salle d’exposition (grange) et des locaux d’accueil  

o Chantier d’insertion 150 000 �  

o Travaux en régie 150 000 �  

;  Aménagement des écuries et étables 

o Travaux en régie 150 000 �  

;  Aménagement du site : sentiers, équipements, balisages 150 000 �  

 

2011 : 

;  Reconstruction du berk 300 000 �  

;  Aménagement des locaux associatifs et espaces extérieurs 

o Marché public 300 000 �  

o Travaux en régie 300 000 �  

;  Equipements mobilier et pédagogique 100 000 �  

;  Actions de communication 10 000 �  
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;  Réhabilitation des bâtiments 

o Conseil général : +/- 15 % 240 000 �  

o Conseil régional : +/- 20 % 320 000 �  

o Fonds Européens FEDER : +/- 20 % 320 000 �  

 

;  Aménagements des espaces 

o Conseil régional : +/- 30 % 87 000 �  

� �
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Dossier : 

;  Conseil pour l’assistance à la programmation d’une maison de la nature et de 

l’environnement ; conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement du Pas-de-

Calais ; Décembre 2006. 

;  Programme Maîtrise d’œuvre ; atelier d’urbanisme du calaisis ; 3 Avril 2008. 

;  Note méthodologique ; Plasma Architectes ; 25 Juin 2008. 

;  Eco matériaux et énergies nouvelles ; Plasma Architectes ; Mai 2009. 

Site internet : 

;  www.agglo-calaisis.fr 

;  www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr 

;  www.nordpasdecalais.fr/environnement 

;  www.parc-opale.fr 

;  Platier.free.fr 

;   www.ville-marck.fr 


